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&Savoir-faire 
Terroirs

Chambre d’Agriculture du Bas-Rhin
www.bas-rhin.chambagri.fr

Développer la cohérence 
de son système
L’agriculture biologique est basée sur
l’équilibre entre le sol, les animaux et
les cultures. Les producteurs en bio pri-
vilégient ainsi l’autonomie fourragère,
la gestion préventive et l’économie d’in-
trants. 
La rotation des cultures annuelles adap-
tée à chaque ferme est le socle du sys-
tème de production bio. Elle permet de
diminuer la pression des adventices,
maladies et parasites et d’apporter de
l’azote via les légumineuses introduites.
En complément, les techniques de
désherbage mécanique sont efficaces
lorsqu’elles sont accompagnées d’une
“observation accrue du développement
des adventices, des interventions répé-
tées dès que la météo et le sol le per-
mettent à des stades précoces du déve-
loppement des adventices” comme le
souligne Jean-Marie Frieh, exploitant
bio en polyculture céréales/légumes
depuis 1992. 
Pérenniser l’exploitation, notamment
lors de crises sanitaires comme la
vache folle, fut un facteur déclenchant
pour la conversion au Gaec du Wan-

genberg, selon Pierre Karcher : “Nos
animaux étaient élevés selon un sys-
tème extensif, avec accès aux pâtures,
alors pourquoi devions-nous subir les
conséquences des systèmes intensifs ?
Toute entreprise doit dégager des
revenus (…) et préserver son outil 
de production”. D’autant plus lorsque
la valorisation économique est au 
rendez-vous sur ce marché d’avenir.
Avec une croissance de 10 % en
rythme annuel entre 1999 et 2007, de
25 % en 2008 et de plus de 10 % en
2009 (source Agence bio), le marché
alimentaire des produits biologiques
confirme son passage d’un marché de
niche à un marché de masse. 
Enfin, respecter un cahier des charges
reconnu par les consommateurs est un
moyen de répondre à leurs attentes
tout en préservant sa terre et son bien-
être. “J’avais la sensation que le bio
avait le vent en poupe et j’avais éga-
lement le désir de travailler et de vivre
sans pesticides”, explique ainsi Fran-
çois De Watteville, producteur bio en
grandes cultures.
Se convertir en bio consiste à intégrer
un nouvel état d’esprit en conservant
un objectif de rentabilité économique.

S’entretenir avec des pro-
ducteurs bio ou partici-
per à des formations sur
la bio sont d’excellents
moyens de débuter la
réflexion. 

Le passage en bio
concrètement
Pour faciliter les démarches de sensibili-
sation et de conversion à la bio,
l’Opaba met en place en 2010, avec
les Chambres d’agriculture départe-
mentales, un pôle de conversion. Ce
dernier oriente le candidat vers un tech-
nicien pour réaliser un diagnostic tech-
nico-économique de conversion de l’ex-
ploitation permettant au producteur de
mesurer les implications humaines, tech-
niques, culturales…
La conversion en bio débute effective-
ment lors de l’engagement auprès d’un
organisme certificateur agréé (trois actifs
en Alsace) et notification auprès de
l’Agence bio. Le producteur est accom-

pagné dans son projet, notamment pour
le dépôt des dossiers d’aide financière
auprès des organismes concernés en
fonction du profil de l’exploitation.
La durée de conversion dépend du
type de culture (2 ans en cultures
annuelles, 3 ans en cultures pérennes).
La référence à l’agriculture biologique
dans la commercialisation est stricte-
ment encadrée pendant cette période
de conversion. A son terme, le produc-
teur peut bénéficier de la certification
et utiliser le terme “produit de l’agricul-
ture biologique”.

William Mairesse et Bruno Viennois,
Opaba,

tél. 03 89 24 45 35

Conversion à l’agriculture biologique

Développer la cohérence 
de son système
Après une réflexion sur la cohérence de son système de production, 
un candidat à la conversion est amené à se poser un certain nombre de
questions pratiques sur le passage à cette certification. Pour l’accompagner,
voici un point sur le processus de conversion à l’agriculture biologique.

Le coin du Bio
Les bio-insectides (suite)
L’azadirachtine
C’est un insecticide extrait de la
graine de neem, (aussi appelé mar-
gousier) azadirachta indica. Cet
arbre, originaire d’Inde et de Malai-
sie, peut atteindre 30 m, produit ses
premiers fruits au bout de 10 ans et
peut vivre deux siècles. Le fruit est
comestible et l’amande contient 40 à
48 % d’huile contenant des acides
gras et des terpénoïdes dont l’azadi-
rachtine (composé le plus actif des
168 que renferment les extraits de

graines de neem). D’autres compo-
sés présents dans le neem (les feuilles
et le bois) ont aussi un pouvoir insec-
ticide, allant jusqu'à 24 actions
insecticides différentes, d’où peu de
risques de résistance.
L’application de ce produit sur les
larves d’insectes provoque leur mort
à différents stades de leur dévelop-
pement, ainsi que des malforma-
tions.
L’effet de la molécule d’azadirach-
tine sur les insectes se résume en trois
points essentiels :
• il bloque la sécrétion hormonale et

arrête le développement morpho-

génétique de l’insecte (blocage du
cycle reproductif)

• il agit par le biais de la respiration
sur pratiquement tous les tissus
(musculaire, nerveux et glandu-
laires) ; l’insecte perd la coordina-
tion de ses mouvements et le
contrôle de son corps

• il agit comme un agent anorexique :
l’insecte ne mange plus et meurt.

L’effet insecticide a été observé sur de
nombreuses familles d’insectes : les lépi-
loptères, diptères, orthoptères, hyméno-
ptères et certaines espèces de pucerons.

Christiane Schaub, 
tél. 03 88 19 17 15

Conseil de saison
Maîtrise des charges
Plan d’action de la Chambre
d’agriculture
Face à la volatilité des prix et à la situation économique
difficile, la Chambre d’agriculture met en place dans
les prochaines semaines des groupes techniques
d’échanges permettant d’optimiser les charges sur vos
exploitations. Les thèmes abordés seront : 
- la gestion de la fertilisation
- l’optimisation des interventions phytosanitaires

- l’agriculture de groupe (Cuma et assolement commun)
- et le travail du sol autour de la problématique des
techniques culturales sans labour.

Ce plan d’action vous a déjà été proposé lors des
réunions techniques de votre Adar et nombreux
sont ceux qui se sont déjà inscrits. Si ce n’est pas
le cas et que vous souhaitez participer à ces for-
mations, contactez rapidement votre Adar pour
plus de renseignements et/ou pour vous inscrire.
• Adar de la Plaine de l’Ill à Benfeld :

tél. 03 88 74 13 13
adar.ill@bas-rhin.chambagri.fr

• Adar du Kochersberg à Truchtersheim : 
tél. 03 88 69 63 44
adar.kochersberg@bas-rhin.chambagri.fr

• Adar de l’Alsace du Nord à Haguenau : 
tél. 03 88 73 20 20
adar.nord@bas-rhin.chambagri.fr

• Adar des deux Pays à Bouxwiller : 
tél. 03 88 70 72 33
adar.2pays@bas-rhin.chambagri.fr.

Alain Weissenberger, 
service filières végétales

tél. 03 88 19 17 08

En savoir plus
Le service traitement de
l’information vous propose sa
sélection de textes hebdomadaire. 

• SITE EXTRANET

Plan prévisionnel 
de fumure
Sur l’Extranet de la Chambre
d’agriculture, dans la rubrique
“Enregistrement des pratiques”,
vous trouverez des informations
complémentaires dans le cadre
de l’enregistrement des
pratiques, avec la possibilité de
télécharger les différents
documents : plan de fumure,
cahier de pâturage, fiche
d’enregistrement des
interventions phytosanitaires,
etc.
Voir : http://www.bas-
rhin.chambagri.fr. Se connecter
dans “accès réservé” puis
rubrique “enregistrement des
pratiques”.

• PROTECTION DES PLANTES
EN AB

Actualités
réglementaires 
des produits
Un point sur les nouveautés
réglementaires intervenues dans le
domaine de protection des
plantes en agriculture biologique.
Au sommaire de ce numéro : le
projet de limitation des doses de
cuivre, le décret relatif à l'usage
et à la mise sur le marché des
préparations naturelles peu
préoccupantes (PNPP) et la
poursuite des inscriptions à
l'annexe 1 de la directive CE 91-
414 de quelques produits utilisés
en agriculture biologique
Voir :
http://www.itab.asso.fr/download
s/com-intrants/itab-actu-intrants-
dec2009.pdf

Pour consulter ces documents,
contactez le service traitement 
de l’information de la Chambre
d’agriculture du Bas-Rhin, 
tél. 03 88 19 17 26 ou envoyez 
un courriel à documentation@bas-
rhin.chambagri.fr

Nouveauté 
sur le site internet
de la Chambre
Le Bulletin d’information de Bois
et Forêts paru au mois de
décembre est désormais en ligne
dans la page des archives
accessible dans la partie Forêt.
Vous y retrouverez également le
planning des manifestations
2010 : les réunions
“Rencontrons-nous” organisées
en concertation avec le CRPF,
ainsi que les réunions générales
et pratiques de Bois et Forêts.
Lieux, horaires et objectifs des
réunions sont également
renseignés.  
Accès par www.bas-
rhin.chambagri.fr, rubrique
Dossiers thématiques, puis
“Forêts”

@ Info en ligne

• Aides à la conversion (MAE Conver-
sion)
Cette aide sur 5 ans englobe la période
de reconversion et les premières
années en bio.
- M a r a î c h a g e e t a r b o r i c u l t u r e
900 €/ha/an

- Cultures légumières, viticulture, PAM
350 €/ha/an

- Cultures annuelles (y compris prairies
temporaires) 200 €/ha/an

- Prairies permanentes 100 €/ha/an
• Aides à la certification
Prise en charge de 80 % des coûts de

certification les deux premières années
d’engagement par la Région Alsace. Ins-
truction par l’Opaba.
• Aides aux investissements
Certains investissements spécifiques à
l’agriculture biologique sont financés à
hauteur de 30 % par la Région Alsace.
Instruction par l’Opaba.
• Crédit d’impôt en faveur de l’agricul-
ture biologique
Entre 2 400 € et 4 000 € par exploitation
et par an.
Il existe également une aide au main-
tien en agriculture biologique.

Les aides financières pour un projet en bio


